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Compte-rendu du conseil de quartier Europe  

4 novembre 2025 

 

 

 

Présent-e-s : 

➢ Céline AVELINE 

➢ Janine BRASSART 

➢ Sylvie DESROUSSEAUX 

➢ Thérèse-Marie JONNAERT 

➢ Marie-Laure MEUNIER 

➢ Marianne QUESNOY 

➢ Michel PIQUET, Adjoint au maire en charge des finances et du développement économique 

➢ Frédéric SZYMCZAK, Conseiller municipal délégué à l’animation des conseils de quartier 

➢ Adrien LARTISIEN (Mairie d’Orchies) 
 

 

Demandes relatives au quartier 

Demande d’améliorer l’état de la voirie rue des Myosotis suite à intervention de Noréade pour le 

chantier de construction de maisons. 

Problèmes récurrents de vitesse dans différentes rues du quartier. 

Demande de mieux signaler le passage piéton en haut de la rue Jean Lagache. 

Souhait de travaux de réfection (a minima partielle) des trottoirs rue Jean Lagache et d’entretien du 

trottoir le long de Leroux. 

Demande d’ajout de marquage « 30 » rue Jean Lagache 

Demande de réparation d’une plaque d’égout descellée rue des Bleuets 

Signalement de la dangerosité de l’angle Poterne-Bleuets avec des véhicules coupant le trottoir. 

Demande de revoir la gestion différenciée dans le parc du Carnoy. 

Souhait de repenser les plantations au niveau du bassin de rétention rue Languette. 
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Problématique du déneigement mal réalisé sur le pont Leroux (Département) lors d’un épisode de 

neige. 

Proposition de renforcer l’offre de geocatching à Orchies. 

Signalement de problématiques d’insécurité dans le quartier du Carnoy, un sujet suivi par la 

municipalité et la gendarmerie. 

 

 

Point sur les projets municipaux 

Des événements importants sont prévus en cette fin d’année : Téléthon, salon Noir charbon, marché 

de Noël, descente du Père Noël, etc. 

Une exposition mémorielle « Stolen memories » est prévue en accès libre devant le collège. 

Une plantation d’arbres et d’une haie est programmée en deux lieux : rue Languette et rue de Kelso. 

Le début d’année marquera le lancement du recensement, une opération importante pour connaître 

le nombre d’habitants, ce qui impacte les dotations versées par l’Etat à la Ville. 

 

 


